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Pendant la 1ère guerre mondiale, la contribution des femmes à l'effort de guerre a revêtu des formes multiples : 
 
    - Des femmes d'agriculteurs qui, dans une France encore à dominante rurale et agricole, ont dû assumer  
      à partir de l'été 1914 les durs travaux des champs ; 
    - Des infirmières qui ont soigné les soldats blessés dans les hôpitaux de guerre et les maisons  
      de convalescence ; 
    - Des « marraines de guerre » qui écrivaient et envoyaient des colis aux soldats du front, rendaient visite  
      aux blessés dans les hôpitaux ; 
    - Des femmes des villes qui ont dû pallier le manque de main d'oeuvre dans de nombreux  
      secteurs d'activités, distribuant le courrier, conduisant les tramways, travaillant plus de 10 heures  
      par jour dans les usines d'armement. 

Les femmes 

À l’aide des documents, préparez une synthèse en répondant aux questions suivantes : 
 
► Présentrez les documents du corpus documentaire. 

► Documents 1 et 2 : Quelles activités exercent les femmes ? 

► Documents 3 à 5 : Comment les femmes participent-elles à l’effort de guerre ? 

Questions 

Document 1 :  
 
Atelier de fabrication d’obus à l’usine Decauville, 
Corbeil, 1914-1918.  
DAPM - 26Fi25 
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Document 2 :  
 
Lettre du maire de Chamarande à propos d’une agricultrice.  
Archives communales de Chamarande - edepôt22 - 4H4 
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Document 2 :  
 
Lettre du maire de Chamarande à propos d’une agricultrice.  
Archives communales de Chamarande - edepôt22 - 4H4 
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Document 3 :  
 
La marraine de guerre. Carte postale illustrée de Leroy, 
sans date. Coll. privée B. Nanty.  
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Document 4 (recto):  
 
Union des femmes de France, 1925.  
Archives communales des Granges-le-Roi  - edepôt45 - 5Q4 
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Document 4 (verso) :  
 
Union des femmes de France, 1925.  
Archives communales des Granges-le-Roi  - edepôt45 - 5Q4 
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Document 5 :  
 
Les infirmières au chevet des blessés à l’hôpital auxiliaire n° 10 
de Brétigny-sur-Orge, dans les établissements Clause.  
DAPM - 57Fi29/124 
 


